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 Chères moiracaises et chers moiracais,  

 

 

 

 La confirmation des subventions sollicitées et la bonne gestion des années 

écoulées permettent, au vu des appels d’offres réalisés, d’entreprendre les 

travaux annoncés pour 2023. 

 

Ceux de la voie verte (piste cyclable et piétonnière) entre le bourg et le Pas-

sage d’Agen ont débuté en espérant une ouverture de piste pour la fin de 

l’été. 

 

De même le city park et les jeux d’enfants seront réalisés sur le terrain de 

basket au stade Pierre Durand. 

 

Domofrance a déposé le permis de construire de cinq logements 

(réhabilitation de l’immeuble rue Curet), trois pour apprentis et deux T2. 

Les travaux démarreront en septembre prochain. La commune a conclu un 

bail emphytéotique de soixante ans, à l’expiration du bail l’immeuble lui re-

viendra en pleine propriété. 

 

L’agglomération d’Agen a lancé la révision du schéma de cohérence territo-

riale (SCOT), et la révision du plan local d’urbanisme intercommunal (PLUI) 

sur les quarante quatre communes de l’agglomération, ces documents vont 

régir les règles d’urbanisme de l’ensemble du territoire communautaire. 

Cette révision doit prendre en compte les nouvelles règles qui tendent à ré-

duire la consommation d’espace agricole et naturel, et à reconquérir le bâti 

ancien des centres villes et centres bourgs. 

L’objectif réglementaire de réduction de 50% de consommation des espaces 

doit être atteint pour 2030. Cette révision, accompagnée par un bureau 

d’étude, va nous interroger sur les choix que nous aurons à faire sur l’avenir 

de notre commune, les zones constructibles et leur aménagement afin de 

poursuivre son développement harmonieux. 

 

Bonne lecture. 

Bien à vous  

 

  

Henri TANDONNET maire de Moirax  
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Pour nous contacter 

mairie@moirax.fr 
Téléphone mairie :  
05.53.87.03.69 
 

Les horaires  
Lundi  : 9 h 30 à 12 h 30 et 14 h 
à 19 h   
Mardi : 9 h 30 à 12 h 30 et 17 h 
à 19 h   
Mercredi  : 9 h 30 à 12 h 30  
et 17 h à 19 h   
Jeudi  : 9 h 30 à 12 h 30 et 17 h 
à 19 h   
Vendredi  : 9 h 30 à 12 h 30 et 
14 h à 19 h   

Idem Mairie sauf fermeture le 
mercredi après-midi 

Le mot du Maire  
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 État civil : 15 décembre au 15 mars  
Mélissa Camille ROBACHE le 20.12.2022 

Yanis KEITA le 08.01.2023 

Valentine, Mia, Jeannine MOYNIER le 12.01.2023 

  Bilans 2022 
Jérémy, Jean-Marc MOYNIER et Aurélie, Maylis DAS NEVES le 18.02.2023 

Colette, Lucienne VETILLARD Veuve GALAND née le 05.01.1935 décédée le 21.12.2022 

Jean-Claude BOUYSSOU né le 09.12.1942 décédé le 18.01.2023 

 En matière d’urbanisme, notre commune est attrac-

tive malgré le nombre limité de terrains construc-

tibles. Le seul lotissement actuel, situé près du 

bourg (terrasses du Prieuré) est en voie d’achève-

ment, la plupart des terrains sont lotis ou en travaux.  

En 2022 quatorze permis de construire ont été déli-

vrés et  sept maisons individuelles construites.  

Le marché de l’immobilier est également dynamique 

avec de nombreuses ventes de maisons individuelles 

(six maisons). On peut y voir les effets conjugués du 

cadre de vie de qualité sur notre commune, de la 

rénovation du bourg et de la proximité d’Agen.  

Rappelons que la construction de piscines, abris de 

jardin, carport, clôtures, murets est règlementée 

et donne lieu à des déclarations préalables. Celles-

ci s’élevaient à cinquante-deux en 2022 .  

Ce nombre est en forte augmentation depuis plu-

sieurs années et témoigne ainsi d’un meilleur res-

pect des préconisations et contraintes architectu-

rales.  

Pour tout renseignement concernant les permis de 

construire, les déclarations de travaux ou examen 

du PLUI, consultez d’abord le site de l’Agglo ou le 

site moirax.com, puis adressez vous au secrétariat 

de la mairie.  

  

Dos-
siers 

CU 

Certificat 
d’urbanisme 

DP 

(Déclara-tions 
préalables) 

PC 

(Permis de cons-
truire) 

PD 

(Permis de 
démolir) 

PA 

(Permis d’amé-
nager) 

AT 

(Autorisation 
de travaux) 

  

TOTAL 

DIA 

(Déclaration 
d’intention d’alié-

ner) 

Nom-
bre 

ins-
truits 

33  

dont 3 C.U 

(opération-
nels) 

52 14, dont 7 pour 

maisons indivi-
duelles 

+1 PC modificatif 

1 0 0 101 

  

27 

1188 

Selon les dernières données de l’INSEE publiées en 

décembre 2022, « les populations légales » au 1er 

janvier 2020 en vigueur à compter du 1er janvier 2023 

établissent la population municipale à 1188 habitants 

soit une hausse de onze personnes par rapport à 

2019. Ces chiffres excluent la « population comptée à 

part » qui est restée stable à 54 personnes (elle com-

prend notamment les militaires, les étudiants ou des 

personnes dans des établissements hospitaliers). Le 

total s’élève ainsi à 1242 habitants.  
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 Bilans 2022 

5 juillet  

Depuis la réouverture de la cin-
quième classe en 2018, les effec-
tifs scolaires ont retrouvé les 
niveaux de la fin des années 
2000 soit plus de 120 élèves. 
Le départ des «grands» vers le 
collège est bien compensé par 
l’arrivée des «petits» en classes 
maternelles.  
Si, en septembre 2022, l’école à 
accueilli 126 élèves, l’effectif 
s’établit à 127 depuis janvier 
2023. 

La nouvelle directrice Mme 
JOUY et ses collègues Mme 
FAYOLLES, Mme FERRAND, 
Mme THIZY, Mme BOULAY ainsi 
que Mme FOURNIER, accueillent  
les enfants quatre jours par se-
maine.  
Le centre de Loisirs est repassé 
sous la responsabilité de la com-
mune mais il est toujours dirigé 
par Sylvie BARRIERE. 
 

5 août  

Depuis le 1er janvier 2022 : exit la 
dénomination de voirie commu-
nautaire, car la compétence voi-
rie est rétrocédée aux com-
munes. Une dotation complé-
mentaire est allouée par l'Agglo-
mération d'Agen pour la réalisa-
tion des travaux d'entretien par 
les communes. Voici les princi-
paux travaux réalisés l’an passé, 
principalement des enduits de 
chaussée (cf flèches noires) et la 
réfection du pont de Mouchon, 
des curages de fossés. Tous les 
ans, trois passages des épareuses 
sont effectués : le premier dans 
les courbes et endroits dangereux 
au printemps, le second sur les 
accotements en été et le troi-
sième complet au début de l'au-
tomne. L’entretien des chemins 
de randonnées est fait par l'asso-
ciation Les Chemins Verts de l’Em-
ploi et les grands itinéraires  par 
l'Agglomération d’Agen. 

Route du Moulin 
de la Jorle  
renforcement sur  
620 m 

Route de Massée renforcement sur 90 m 

Chemin de Payot  

Chemin de Pujos 

 extension sur 30 m  

Chemin de Castres : 

extension sur 64 m  

Réfection du pont 

de Mouchon 

Pose d 'un poteau lutte 
contre l’ incendie au lieu 
dit Payot  

Création d'une bâche à eau  
pour la  lutte contre les 
incendies  
au lieu-dit La Manguette  

Moirax 
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 Municipalité dans l’action 

Route du Moulin 

renforcement sur  

1. Finances locales – Demande de 
participation à Marmont-Pachas 
pour les frais de fonctionnement de 
l’école au titre de l’année 2021-22 - 
La demande de participation est 

faite pour les frais de fonctionnement de l’école de 
Moirax, au regard du nombre d’enfants (dix) mar-
mont-pachacais ayant fréquenté l’établissement 
moiracais, et ce avec une année de décalage pour 
pouvoir calculer avec précision le coût de cette par-
ticipation. Elle s’élève à 720,60€ par enfant. 
Voté à l’unanimité pour. 
 
2. Finances locales – Autorisation d’engagement 
de dépenses d’investissement en 2023 - Comme 
chaque année, il est demandé au conseil municipal 
d’autoriser le maire, dès le 1er janvier 2023 à procé-
der en cas de besoin au règlement de dépenses 
d’investissement nouvelles, ceci avant que le Bud-
get Primitif 2023 n’ait été voté. Il s’agit des dé-
penses non prévues au BP 2022 et dans la limite du 
quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 
2022, hors restes-à-réaliser et non compris les cré-
dits afférents au remboursement de la dette. 
Vote à l’unanimité pour. 
 
3. Finances locales – Délibération cadre FCTVA 
2022  - Cette délibération est à prendre chaque an-
née pour permettre à la collectivité de récupérer la 
TVA des « petites dépenses » d’investissement 
(dont le montant est compris entre 200€ et 500€) 
par le biais du FCTVA (fonds de compensation de la 
TVA)  
Rappel du taux en vigueur : 16.404 %. 
Vote à l’unanimité pour. 
 
4. Finances locales – Fixation du prix de vente des 
cartes postales de Moirax - Neuf cent cartes pos-
tales de la commune ont été réalisées (en 12 ver-
sions) pour être mises en vente au public. Le coût 
de revient de ces cartes est de : 0.25 € la carte. Il est 
proposé au conseil municipal :  
- de les mettre en vente au prix de : 1€ l’unité, 
- d’en vendre un stock à La Cigale pour 0.40€ l’uni-
té. 
Vote pour à l’unanimité  
 
5. Patrimoine – Acquisition d’un bois à Madame 
BESSOU - Monsieur le Maire a reçu une proposition 

de vente d’un bois de 8 170 m² dans le secteur de 
Trotte-Lapin. Il est proposé au conseil municipal 
de donner une suite favorable pour un coût de 
2000€ la parcelle. Ce bois pourra notamment ser-
vir à des échanges futurs pour consolider le 
centre de découverte de la nature de Trotte-
Lapin.  
 
6. Eclairage Public – Approbation des mesures 
d’extinction de l’EP sur la commune par l’Agglo-
mération d’Agen - Suite à la délibération du con-
seil d’Agglomération du 20 octobre dernier sur 
l’extinction partielle de l’éclairage public, les ser-
vices techniques de l’Agglomération d’Agen nous 
proposent d’éteindre le centre bourg de 2h à 6h, 
et éteindre le reste de la commune de 23h à 6h. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 
l’unanimité des votants décide de donner de mo-
difier ces plages d’extinction comme suit : 
- le cœur de village de 1h à 6h, 
- le parking du rempart (nord) de 1h à 6h, 
- le contournement du village jusqu’à la salle des 
fêtes de 23h à 6h, 
avec possibilité de prolonger l’éclairage en cas de 
manifestations. 
 
7. Agglomération d’Agen – Désignation des re-
présentants communaux à la commission ad’hoc 
« transition numérique » - Cette commission a été 
créée en conseil d’Agglomération le jeudi 24 no-
vembre 2022. Elle est issue de la modification du 
périmètre de la commission « économie, emploi 
et transition numérique » qui se dénomme désor-
mais « Economie et emploi ». Comme pour les 
autres commissions, il y lieu de désigner un 
membre titulaire et un membre suppléant. Res-
pectivement, Pascal MAHIEU et Anthony SAGET 
ont été désignés à l’unanimité. 
 
8. Aide sociale – secours exceptionnel à un admi-
nistré en difficulté - Monsieur le Maire propose 
de verser un secours exceptionnel de 1 500€ à un 
administré en difficulté pour lui permettre d’ache-
ter un véhicule d’occasion (y compris carte grise 
du véhicule et essence). Cet habitant est, à 
l’heure actuelle, contraint de se déplacer à pied 
pour se rendre à son travail.  
Vote à l’unanimité pour. 
  

Si vous souhaitez plus de détails sur les délibérations, rendez vous sur le site www.moirax.com  
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Vendredi 3 mars s’est tenue la 
première réunion de chantier 
en salle du conseil. Le maire 
Henri TANDONNET et Ronan 
GUIGUEN, chargé de la maitrise 
d’œuvre à l’Agglo d’Agen 
avaient, en présence des ad-
joints, convié les entreprises 
choisies après appel d’offre.  
L’entreprise Travaux Publics de 
Gascogne représentée par M. 
RISS assurera le génie civil 
(terrassement et la pose du re-
vêtement de la voie verte). Les 

entreprises Sol TP et Vision bois 
représentées par M. PORTAL et 
CHRISTOFOLI se chargeront de 
la construction de la passerelle 
qui enjambera le ruisseau du Bri-
mont à proximité du viaduc 
autoroutier. L’agglo d’Agen se 
chargera de la signalétique et 
elle était représentée par mes-
sieurs ROQUES et COCHIS. 
Il est prévu que le chantier se 
déroule sur quelques mois, à 
partir du 30 mars jusqu’aux pre-

miers jours de juillet. Le chantier 
démarrera par le tronçon situé à 
l’entrée nord de Moirax et se 
poursuivra via le chemin de 
Pujos sur le chemin rural qui 
mène au Brimont. Il se raccorde-
ra ensuite à la route de Ségou-
gnac sur la commune du Pas-
sage, en passant sous le viaduc 
autoroutier.  
Désormais tous les vendredis, 
les réunions rythmeront le chan-
tier.  
Vendredi 10 mars étaient pré-
sents les représentants de la 
mairie du Passage et de Vinci 
autoroutes. En effet, la pose 
d’une passerelle nécessitera 
l’usage d’un camion grue qui 
déposera en contre-bas, depuis 
l’autoroute, la passerelle préfa-
briquée sur les culées en béton 
préalablement coulées. 
La mairie du Passage prévoit de 
raccorder la voie ainsi réalisée au 
carrefour de la cité Bellevue à 
l’automne 2023. 

 Municipalité dans l’action 

d’un alignement d’arbres sur le 
complexe sportif Pierre Durand 
à Moirax.  
Leurs parents et grands parents 
étaient là avec eux pour assister 
à la plantation réalisée par les 
bénévoles de la citoyennade du 
jour, le maire en tête. 

Supersticieux s’abstenir ! Pour 
cette deuxième opération « un 
enfant un arbre », supervisée 
par Philippe GALAN l’adjoint au 
cadre de vie et environnement, 
ce sont treize « jeunes pousses 
moiracaises » nées en  2022 qui 
ont été fêtées par la plantation 

Ils se prénomment Valentina, 
Victor, Ellie, Louis, Lucas, Eloan, 
Théo, Téa, Margot, Sacha, Melis-
sa, Rose et Rose ! Ces très jeunes 
moiracais seront associés pour la 
vie avec leur alter ego végétal. 
Des essences différentes leur 
ont été attribuées pour l’occa-
sion. Deux platanes, un tilleul 
argenté, cinq érables cham-
pêtres et cinq paulownias. Il y a 
fort à parier que ces bambins 
marcheront bientôt sous leurs 
frondaisons. En grandissant, ils 
pourront bientôt les contempler 
à partir du futur city park et des 
jeux d’enfants qui seront bientôt 
implantés sur l’ancien terrain de 
basket.  

Premières réunions de chantier 

Bénévoles et élus sous le regard des parents  
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Travaux et 
bâtiments 

Timothée observateur 

2 juillet  

12 juillet  

Le mois de janvier s’est ouvert 
sous le signe du numérique. 
Après une formation délivrée 
par la bibliothèque départemen-
tale du Lot et Garonne que 
toute l’équipe a suivie, les adhé-
rents ont pu découvrir « les res-
sources numériques » variées,  
accessibles 24h/24h sur smart-
phone, tablette, télévision ou 
ordinateur. Dès votre identifiant 
et mot de passe délivrés, vous 
avez accès à : 
* des milliers de livres numé-
riques à télécharger ou à consul-
ter en streaming (lecture en 
ligne), 
* des dizaines de magazines de 
presse française et étrangère 
dès leur sortie en kiosque 
(actualité, sport, jeunesse, cul-
ture, loisirs …) ainsi en quelques 
clics vous irez de Paris match ...à 
Elle, mais vous aurez aussi Auto 
Plus si vous le désirez ! 
* des milliers de films/
documentaires dont certains 
primés récemment aux Césars 
(nouveautés, classiques, jeu-
nesse ....). 
* de la presse quotidienne, ré-
gionale, hebdomadaire ainsi le 
Petit Bleu, ou la Dépêche seront 

là pour vous chaque matin ! 
* des centaines de cours tous 
niveaux pour adultes et jeunes 
(cours de langues et d'informa-
tique, tests pour réviser le code 
de la route, soutien scolaire du 
primaire au lycée...), 
* des jeux, de la musique libre, 
du jazz au symphonique...  
Toute l'équipe est là pour vous 
aider à découvrir ces ressources 
numériques. En février, l’équipe 
a entrepris un grand rangement 
des 430 livres jeunesse renouve-

lés, lors de notre échange an-
nuel avec la Bibliothèque Dépar-
tementale. Un achat de 42 livres 
adultes a été fait avec la recette 
de notre foire aux livres du mois 
de décembre, pour actualiser 
notre fond. En mars, un don de 
Mme BARBE représentante de la 
bibliothèque Orange, et 
quelques autres dons de valeur 
ont permis, là aussi, de complé-
ter l’offre que l’Espace Culturel 
vous propose. 

Rémy sont venus donner un 
coup de main. Durant ces chan-
tiers d’hiver, une autre part des 
bénévoles a consacré toute son 

Lorsqu’un chantier s’achève, un 
autre commence ! Pas de trêve 
pour les bénévoles des chantiers 
mensuels. Depuis janvier, trois 
samedi matins ont été consacrés 
à la préparation de la réfection 
d’un cabanon en pierre situé 
dans le parc. Cette ancienne pe-
tite porcherie est promise à un 
autre avenir, devenir une cabane 
de jardin à destination des jardi-
niers du jardin partagé.  
Une partie de l’équipe des ci-
toyennades s’est affairée à dé-
monter les murs les plus abimés 
avant d’entreprendre la recons-
truction. Y aura t-il un toit avant 
l’été ? Les jardiniers sont impa-
tients et certains comme Jean-

énergie à désherber le jardin du 
cloître mais aussi à planter des 
arbustes au fond du parking du 
rempart. 

Reconstruction d’un abri de jardin  

L’équipe de l’espace culturel se forme au numérique 
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 Municipalité dans l’action 

C’est au travers de diverses ac-
tions que les jeunes de Moirax 
nous montrent déjà leur enga-
gement :  
 
-avec leur participation aux élec-
tions du conseil municipal des 
enfants. Comme leurs ainés, les 
jeunes sont des citoyens qui ont 
le sens du civisme. Est-ce ma-
dame DOUZENS, habitante de 
Moirax depuis fort longtemps 
qui, à 96 ans, vient encore voter 
qui leur donne l’exemple ? En 

tous cas, les élèves des classes 
de l’élémentaire (du CP au CM2) 
ont accompli leur devoir de 
jeunes citoyens en venant voter 
le vendredi 21 octobre dernier. 
L’élection, organisée par les ad-
jointes Frédérique DURAND et 
Catherine TENCHENI s’est dé-
roulée dans la salle des moines. 
Classe après classe, les élèves 
sont venus accompagnés de 
leurs enseignantes respectives 
que nous remercions pour leur 
implication dans ce projet. Cette 
année, ils devaient élire trois 
candidats de CE2. Auparavant, 
ces candidats avaient fait, avec 
sérieux, leur campagne au sein 
de l’école en présentant leurs 
projets (présentation orale et 
profession de foi). Les enfants 
ont également participé au dé-
pouillement et ont annoncé les 
résultats : les nouveaux élus 

sont Hermine BRULE, Séléna 
DUPRAT et Augustin POTTIER. 
Félicitations à tous, votants et 
élus.  
 
-avec l’élection du maire au con-
seil des enfants. Le 9 décembre 
les adjointes en charge de ce 
projet, sont allées récupérer à 
l’école les neuf élus : les trois 

CE2 nouvellement promus, les 
trois CM1 (Bastien GARCIA, Théo 
LE BORGNE et Albane 
TROMME) et les trois CM2 Julie 
LACOMBE-WYSOCKI, Mathilde 
GREGOIRE et Lily DALL’AGNOL. 
Cette dernière remplace Anaël 
GREGOIRE (qui n’est plus à 
l’école). Ils ont été accompagnés 
dans la salle du conseil pour pro-
céder à l’élection. Avant de pas-
ser au vote, Frédérique 
DURAND, a demandé aux en-
fants de faire un tour de table 
pour se présenter, leur a rappelé 
le rôle d’un élu et les règles à 
respecter. Catherine TENCHENI 
leur a remis un plan de la com-
mune, marquant l’aspect sérieux 
de leur poste. Deux élèves de 
CM2 se sont présentés, Julie et 
Mathilde ; c’est Mathilde qui a 
été élue. Après les félicitations 
de rigueur à Mathilde et un mot 
d’encouragement pour tous, 
Henri TANDONNET est venu lui 
remettre son écharpe tricolore, 

lui-même vêtu de la sienne. 
C’était un moment solennel et 
très plaisant pour tout le monde. 
Avant de partir, les nouveaux 
conseillers ont reçu une sacoche 
de travail car, maintenant : au 
boulot ! 
-avec les conseils municipaux 
des enfants : deux conseils ont 
eu lieu. C’est le mercredi matin 

qui a été choisi par Frédérique 
DURAND et Catherine TENCHENI 
pour réunir les jeunes élus. Pen-
dant une heure trente environ ils 
échangent sur divers sujets tels 
le rôle d’un(e) élu(e), la cantine, 
le projet du city park pour lequel 
ils ont fait part de leurs souhaits 
suite à une enquête qu’ils ont 
menée auprès de leurs cama-
rades de classe. Ils ont égale-
ment découvert le 
site moirax.com et les nom-
breuses informations qu’il com-
porte.  
 
-avec les chantiers citoyens 
jeunes : en 2022 trois chantiers 
ont eu lieu et déjà dix jeunes se 
sont inscrits pour le prochain qui 
se déroulera  du mardi 11 (le lun-
di étant le lundi de Pâques) au 
vendredi 14 avril. Rappelons que 
pendant ces chantiers, ils réali-
sent des actions pour le village 
(jardinage, peinture, net-
toyage…) le matin et profitent, 

Voter à 96 ans ! 

Les jeunes élus autour des maires et des adjointes.! 

http://moirax.com
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pour les remercier, d’activités 
ludiques l’après-midi. 
 
-avec la solidarité envers les aî-
nés. Après deux ans d’absence 
due à la crise sanitaire, le Club 
Des Deux Moulins était heureux 
de pouvoir, à nouveau, organi-
ser le traditionnel goûter qu’ils 
partagent avec les enfants de 
l’école.  
Ainsi, au retour des vacances de 
Noël, c’est dans la salle des asso-
ciations que les élèves de 

chaque classe, accompagnés de 
leurs enseignantes et des 

ATSEM Laurence et Florence, se 
sont « produits » tour à tour. Les 
chansons ou les poèmes des 
cinq classes ont ravis les aînés 
qui, après avoir été charmés par 
les écoliers, se sont fait un plaisir 
de déguster avec eux la galette 
des rois, des mandarines sans 
oublier de bons chocolats !  
Souhaitons que ce temps 
d’échange intergénérationnel 
continue, permettant à tous de 
passer un moment rempli de 
générosité et convivialité.  
 
-avec le respect de l’environne-
ment :  au centre de loisirs la di-
rectrice, Sylvie BARRIERE, a or-
ganisé une « brigade verte ». 
Ainsi, chaque semaine, un bi-
nôme (un grand et un petit) est 
désigné pour gérer les lumières 
afin de veiller qu’elles soient 
bien éteintes, pour ramasser et 
trier les déchets. Pour valoriser 
cette brigade, Sylvie a eu la très 

bonne idée de l’équiper avec 
des tee-shirts et casquettes 
vertes. Les enfants, investis 
d’une mission, sont fiers et la 
prennent très au sérieux.  
Lors des dernières vacances de 
février, le maire a rendu visite 
aux enfants et à l'équipe du 
centre de loisirs ; il a pu décou-
vrir le thème sur lequel ils travail-
laient à savoir l’eau et participer 
aux jeux organisés.  

Après les travaux du cœur du 
bourg, la commune étudie 
l’aménagement de la traversée 
du village par la route départe-
mentale allant du cimetière (au 
nord) au croisement de Trotte 
Lapin (au sud). 
C’est dans ce cadre qu’elle a or-
ganisé, salle des associations, 
une réunion publique vendredi 
24 mars afin de présenter le 
projet aux moiracais. Le maire a 
tout d’abord exposé les objec-
tifs : améliorer la sécurité voie 
de César et route de la Pey-
rigne, faciliter la circulation des 
piétons, réaliser un embellisse-
ment paysager, prévoir du sta-
tionnement, raccorder cet axe 
avec les autres voies du bourg. 
Il a souligné que la municipalité 
était épaulée par le CAUE 
(Conseil en Architecture, Urba-
nisme et Environnement) et par 
l’AT47 (Assistance Technique 
aux Collectivités du Départe-
ment). Ainsi Christophe BROI-

CHOT, architecte du CAUE et 
Karine LAFINESTRE, du départe-
ment étaient invités afin de pré-
senter les travaux prépara-
toires, synthèse des diverses 
réunions qui ont déjà eu lieu 
entre eux et la municipalité.  
Avant de donner la parole au 
public, Henri TANDONNET a évo-
qué le planning : cette année, un 
bureau d’étude qui élaborera un 
projet en fonction du cahier des 

charges défini par la municipalité 
va être choisi, les demandes de 
subventions lancées. Puis vien-
dront la consultation et le choix 
des entreprises afin que les tra-
vaux démarrent dans le deu-
xième semestre 2024. 
La réunion s’est terminée par 
des questions-réponses, les re-
marques de l’assistance ont été 
notées. 

Deux membres des 

brigades vertes 

Partage de la galette avec 

les ainés 

M. BROICHOT et Mme LAFINESTRE présentent 

l’ébauche du projet  
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A l’attaque des ronces dans les 

massifs autour de la salle des Fêtes 

Des services pour les Moiracais 

Beaumont  

du Périgord 

                       Mairie    Lundi  et vendredi : 9 h 30 à 12 h 30 et 14 h à 19 h   
Mardi  Mercredi et jeudi : 9 h 30 à 12 h 30 et 17 h à 19 h   

05.53.87.03.69               
mairie@moirax.fr 

                  Agence postale  
                  communale  

Lundi  et vendredi : 9 h 30 à 12 h 30 et 14 h à 19 h   
Mardi  jeudi 9 h 30 à 12 h 30 et 17 h à 19 h. Mercredi 9 h 30 12 h 30  

05.53.87.03.69     
           

                Ecole   La directrice Mme JOUY reçoit sur RDV le mardi toute la journée.  05.53.87.12.35  

                Centre de loisirs Directrice Sylvie BARRIERE 05.53.87.03.69               

               Espace  culturel Le Prieuré (entrée jardin de cloître) Lundi, mercredi, samedi  (voir ca-
lendrier sur le site  moirax.com ) 

bibliomoirax@orange.fr 

Déchets ménagers  et  
déchetteries : 
Assainissement : 

site de l’Agglo   http://www.agglo-agen.net 
 
8 rue André CHENIER - BP90045 47916 AGEN CEDEX 9 

n° vert 0 800 77 00 47  
ou 05.53.69.68.67 

Auberge  « Le Prieuré » TOURSEL Agathe et Benjamin  
 4 Grand rue  ouvert du Mercredi au Dimanche midi   

05.53.47.59.55    
www.aubergeleprieure.fr 

La Cigale   
Pascal VARLET et  
Natacha  LEROSEY  
 

Café, restaurant, dépannage épicerie, pain et plats cui-
sinés  
Place de l’Eglise  
Ouvert  mardi au dimanche de 8h30 à 19h        

05.53.87.63.77     
 

Boulangerie  
« Au pêché mignon » 

Tournée de pain (tous les jours sauf jeudi et dimanche) 
2 place Jean Jaurès  47390 Layrac    

05.53.87.04.81 

Vente de vin  
EARL de Sahuc  

890 route de la Peyrigne      
Le vendredi de 14 h 18 h et le samedi 9h 18h 
« Sahuc »  

05.53.87.02.57   

Vente de vin 
Vignoble BUCQUET 

Sur rendez-vous à la boutique rue du Cul de Sac 
ou à la Compagnie de Maryse 

06.52.81.05.69 

La Compagnie de Maryse 
Vente fruits, légumes, fro-
mages et viande de veau , vo-
lailles 

 Point de vente au 17 chemin de Dourdé   
 Vente d’avril à novembre . 
 les mardis de 14 h à 19 h et vendredis de 11 h à 19 h  

06.73.68.76.01  
bermary@hotmail.fr 

GUILLOU Karine  Crêpes sucrées, galettes bretonnes -Caramel beurre 
salé-Canelés  

06 62 19 92 38   
 karinepascal.guillou@wanadoo.fr 

Apiculteur Bernard CONSTANS  
Vente de miel, capture d’essaims apiculteur  

06.86.16.51.88 
bernard.constan@orange.fr 

Com3pom.fr 
Laurence PERRET 

Livraison de courses alimentaires à domicile (fruits et 
légumes, viandes fermières, œufs, produits laitiers) 

06.87.85.74.41 
09.60.12.54.19 

Magali TOMBOLATTO  Agricultrice bio à Lamontjoie, livraisons à domicile 
(fruits et légumes, œufs et volailles) 

06.78.92.93.82 
 

Aux P’tits soins Esthéticienne  Magaly LUGAT  2 rue Maubec. Sur rendez-vous  06.33.38.74.07 

DJ coiffure  Vendredi  9 h à 12 h préau de la Mairie   06.77.06.12.43 

L’atelier coiffure de Claire Coiffeuse visagiste, coloriste et teinture végétale 
12 Grand Rue . Sur rendez-vous 

07 88 10 28 40 
claire.dieuzaide@gmail.com   

Cabinet d’infirmière Maggy ROUILLES-PORTET 3 rue Carrerot  06.76.96.69.53. 

Jardins des Zen Cosmétique, Botanique. Julia MESSI   905 route de la Peyrigne 06.08.09.06.11 

Maison paroissiale  Père Benoît YAHO       47310 Roquefort  

  

               05.53.99.48.86 

paroisse.stebernadette47@orange.fr 

mailto:mairiedemoirax@wanadoo.fr
mailto:mairiedemoirax@wanadoo.fr
mailto:mairiedemoirax@wanadoo.fr
http://www.agglo-agen.net
http://www.aubergeleprieure.fr
mailto:bermary@hotmail.fr
mailto:karinepascal.guillou@wanadoo.fr
mailto:karinepascal.guillou@wanadoo.fr
mailto:paroisse.stebernadette47@orange.fr
mailto:paroisse.stebernadette47@orange.fr
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Atelier ponçage

Taxi NACER Taxi conventionné        taxinacer47@gmail.com                06.80.14.71.70 

 
 

Chauffagiste Plombier   
 

 EIRL AQUACHAUFF  
Cédric LUYSSEN   
19 route du moulin de la Jorle   

aquachauff@ymail.com 
06.77.54.82.76 

Electricité générale Stéphane AUZOU 883 B chemin de Pujos  06.49.93.53.84  stephane.auzou@sfr.fr 

Plombier  
 

GREGOIRE Christian et fils         
327 chemin Pujos             

05.53.87.03.46. 
  fax 05.53.87.03.46 

Electricien MONTAGNINI Electricité                
Electricien chauffagiste climatisation-automatisme 
Olivier MONTAGNINI   525 chemin de Pujos   

06.33.31.17.67  
 montagnini.electricite@orange.fr 

climatisation  Pompe à 
chaleur  

JORDI  
Artisan    

06 71 36 10 35 
eurljordi@outlook.fr 

Carreleur 
  

Sarl Jérémy LACAZE 
1135 Chemin de Pujos  

06.82.01.65.15 
Jlacaze.carrelage@gmail.com 

Entreprise BREGOLI et Fils     
SARL     Entreprise générale 
du bâtiment    

Zone d’activité  1 chemin de  Poncillou   

 

06.87.81.16.20   

05.53.67.81.51  

contact@bregolietfilssarl.com    

Serrurerie menuiserie 

 

MILHAU Jean-Marc               

Dépannage Serrurier, menuiserie bois- alu-PVC, pierre 
de parement      « Grousset » 1700  RN 21   

06.31.37.44.49 

jean-marc.milhau@milhau.fr 

Ebéniste  DOUZENS Claude         

« Tacouet»  275 route de Ségougnac   

05.53.67.29.62                                               

BOUYSSONNIE Bernadette « Moulet »  1570 voie de César  
Gîte rural  4 personnes  

06.42.75.33.38 
 bbouyssonnie@orange.fr 

DARNAUD Christian Pigeonnier de Payot , 10 chemin de Maret 
 Chambres d’hôtes 2 personnes 

05.53.66.91.62 / 06.62.01.85.05 

DUCEL Adeline 1270 « Bourrut »    Chambres d’hôtes 2 personnes www.france-balades.fr 

GREGOIRE David 8 route  de la Peyrigne     Gîte personnes  gregoiredp@aol.com  

HEUDELOT Pascal   « Mouran » 941 route de Trotte-lapin   
Gite rural   4 personnes 

05.53.95.11.76   
pascal.heudelot@sfr.fr 

LESPINET Philippe « Tourné » 1092 route de la Peyrigne 
Chambres d’hôtes «ferme du Prieuré » 6 personnes 

06.18.53.49.53 
armagnac3mousque-
taires@gmail.com 

MUNIER Micheline  « Cap du bosc » 2830 route de la Peyrigne 
Gite  4 personnes 

05.53.87.00.70. 

PERÉ Christian Réservation ACTOUR47  Maisons Clévacances  
 «Manaou » 1 route du moulin de la Jorle 6 personnes  

05.53.66.14.14 

RICARD Christine      « Grosfelix »    441 route de Grofelix 
Gîte rural 4 personnes   

07.81.26.48.96               
lepigeonier.moirax@gmail.com 

mailto:aquachauff@ymail.com
mailto:aquachauff@ymail.com
mailto:montagnini.electricite@orange.fr
https://webmail1g.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=67971&check=&SORTBY=1#
mailto:jean-marc.milhau@milhau.fr
mailto:bbouyssonnie@orange.fr
mailto:jean-marc.milhau@milhau.fr
mailto:gregoiredp@aol.com
mailto:pascal.heudelot@sfr.fr
mailto:armagnac3mousquetaires@gmail.com
mailto:armagnac3mousquetaires@gmail.com
mailto:lepigeonier.moirax@gmail.com
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Médaillés...en 

chocolat ! 

Gendarmerie  Brigade de Laplume :  8 h 12 h et 14 h 18h du lundi au same-
di. 9h 12 h et 15 h 18 h  le dimanche  
Pour signaler un acte malveillant  : 

05.53.68.42.10 
 
17 

SECOURS Les numéros d’appel                                 Urgences : 112 
Pompiers  18   SAMU:  15 

Centre anti-poison  Bordeaux 05.56.96.40.80 

Enfance maltraitée Ministère des solidarités et de la santé  
https://solidarite-santé.gouv.fr 

119 

Violences conjugales  Prise en charge des victimes de violences conjugales 
https://www.femmes-violences47.fr 

3919 

Drogues info service 7 jours sur 7 de 8 h à 2 h. Appel anonyme et gratuit 
https://www.drogues-info-service.fr 

0 800 23 13 13 

ENEDIS Pour signaler les coupures d’électricité 08.10.33.30.47. 

Eau de  
Garonne 

7 boulevard du Président Carnot 47 000 Agen  Service client: 05 53 40 96 21 
Dépannage 24 h / 24: 05 53 41 98 
09 

Société de chasse 
de Moirax 

Pour signaler tout animal blessé ou mort (sangliers, che-
vreuils..) 

05.53.87.03.69 

Météo à Moirax Relevés météo amateurs www.meteo-moirax.fr 

Maisons France Services 
(aide aux démarches  
administratives ) 

France services Laplume, place du foirail bureau de poste 
Email : france-services.laplume@laposte.fr 

05.53.87.87.93 

SEGURA Stéphanie 955 chemin de Pujos     segura.stef@yahoo.fr 07.78.25.89.78 

REY Marie-Chantal 299 route de Massée 06.19.46.36.84 

BRAAK  Olivia  « Menjole » 1888 rte du Moulin de la Jorle  06.81.84.61.99  

CAMESCASSE   Laure Chemin de Massée « Bourrut »  06.33.21.62.84  

DULONG  Crystell  1705 voie de César  05.47.42.93.69     06.83.23.60.61  

GIRONDIER  Christine « Maurélou » 1163 RN 21  05.53.87.10.54      06.76.73.05.41  

SCHMIDT  Solange  6 rue de l’école  05-53-87-09-08      06.10.61.10.57   

Club hippique et gardiennage 
de chevaux  

S.AR.L. des écuries de Marescot     
 5 chemin de  Marescot        

05.53.87.05.71 
ecuriesdemarescot@gmail.com 

Eleveur de faisans de chasse et 
d’ornement, perdrix  

Jeanine TROUBAT  
« Bois de Pêtre » 2855 route de la Peyrigne  

05.53.67.50.16 
06.87.65.76.13 

Ostéopathe animalière Léa HEUDELOT ostéopathie équine et canine   
 

06.11.03.03.18 
lea.heudelot@laposte.net 

Pension canine du Mas Gascon Marie-Ange ROCHE 380 route de Grosfélix     06.80.75.27.34 

http://www.meteo-moirax.fr
mailto:ecuriesdemarescot@gmail.com
mailto:ecuriesdemarescot@gmail.com
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Le conseil municipal actuel était 
heureux de partager champagne 
et gâteaux autour de certains 
élus de la première heure. Ainsi, 
trois adjoints et amis des man-
dats précédents : Manuel FER-
REIRA (1er adjoint pendant dix-
huit ans), Jean-Michel LA-
MARQUE et Jacques CAZOR 
(correspondant actuel du Sud-
Ouest) commentaient avec le 
maire la photo souvenir et le 
procès-verbal de l’époque qui lui 
ont été offerts pour l’occasion.  

Mardi 21 mars se tenait, comme 
à pareille date, le conseil munici-
pal qui approuve le compte de 
gestion du comptable et vote le 
compte administratif de l’année 
écoulée. Tout au long de cette 
soirée, le sérieux était donc de 
rigueur pour analyser les 
chiffres de 2022.  
Une fois l’ensemble des points 
abordés, une surprise attendait 
le maire ! Ainsi, vers 22 heures, 
son épouse accompagnée d’un 
petit groupe, fit son entrée 
dans la salle du conseil. Tout 
d’abord inquiet, Henri TAN-
DONNET compris rapide-
ment que cette arrivée avait 
été préparée.  
En effet, Frédéric HUCK, 
avait informé les adjoints 
que le 11 mars cela ferait 
quarante ans que l’édile de la 
commune avait été élu pour 
la première fois. C’est donc 
tout naturellement qu’ils se 
sont organisés pour célébrer 
cet événement.  

Henri TANDONNET raconta avec 
plaisir le début de cette aven-
ture : « c’est Manuel, élu en 
place, qui est venu me chercher 
pour entrer au conseil. Ayant 
déjà trois enfants, j’ai tout 
d’abord hésité et finalement j’ai 
été élu maire, succédant à mon-
sieur DESSINGE ».  
Il était content d’évoquer les 
anecdotes qu’il a eues avec les 
colistiers de ce premier mandat : 
Manuel FERREIRA, Michel CA-
SAGRANDE, Jean-Louis MON-
TAGNINI, Jean-Michel LA-
MARQUE, Jean-Claude BARBE, 
Pierre BOUYSSONNIE, Gérard 
BRAAK, Jean-Pierre LABORIE, 
Georges ROCHE, Alain PEAN, 
Charles HEPTING sans oublier 
mesdames Anne-Marie PLUMA-
RIEGA, Monique FAJARNES, Ly-
siane LAMARCHE.  
Touché par cette attention, il 
remercia les instigateurs de 
cette soirée, les initiateurs de 
son aventure politique et les 

élus actuels. 
Même si l’attente a été un 
peu longue pour les invi-
tés (à l’instar de madame 
MENESPLIER, correspon-
dante du Petit Bleu), ca-
chés dans la pièce d’à cô-
té le temps que se finisse 
le conseil, tous sont repar-
tis avec de beaux souve-
nirs et le plaisir d’un mo-
ment chaleureux em-
preint d’émotion. 

Dans le cadre des économies 
d’énergie préconisés au plan 
national, Christophe ESNAULT, 
de la Direction des Services 
Techniques de l’Agglo d’Agen, a 
notifié au maire de Moirax que 
l’extinction de l’éclairage public 
sera opérationnelle à partir du 
27 mars. 

Dans le cœur du village et sur 
les parkings du Brulhois et du 
Rempart, les lampadaires seront 
éteints de 2h à 6h du matin. Les 
éclairages du tour du village  
(voie de César et route de la 
Peyrigne jusqu’à la salle des 
fêtes) seront éteints de 23h à 
6h.  

 Municipalité dans l’action 

Les anciens et actuels conseillers autour du maire 

Conseil municipal de mars 1983 
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 Municipalité dans l’action 

Cette réunion a permis de faire 
le point sur l’avancée des dos-
siers que chaque site doit en-
voyer au comité de la candida-
ture UNESCO basé à Cluny. 
Les participants ont décidé de  
se constituer en Comité Territo-
rial Nouvelle Aquitaine-
Occitanie pour être plus perfor-
mants en matière de communi-
cation. Philippe GALAN sera le 
présidera et Christian SAUM en 
assurera le secrétariat. D’ores et 
déjà l’assemblée envisage de 
créer une plaquette commune 

pour tous les sites, indiquant les 
randos, circuits des sites cluni-
siens candidats et elle va réflé-
chir sur des animations cultu-
relles autour du thème de la 
vigne. Le site internet de Moirax 
vous permet de visiter les sites 
partenaires de Cluny.   
Le maire de Moirax souhaite que 
Christophe VOROS, directeur 
des sites clunisiens, vienne à 
Moirax expliquer la démarche de 
la candidature. Le comité territo-
rial dont deux représentants de 
Moirax se rendront à Nevers en 
mai prochain pour participer à 
des assises UNESCO, ainsi qu’à 
Payerne en Suisse pour assister à 
l’AG de la FESC (Fédération Euro-
péenne des Sites Clunisiens), du 
29 juin au 1er juillet 2023.  
Notre commune s’apprête éga-
lement à augmenter la visibilité 
de la candidature de notre site 
en réalisant de l’affichage sous la 
forme de banderoles qui seront 
visibles au cours de ce printemps 
dans le village.   
Le Comité territorial mis en 
place permet de renforcer nos 
candidatures et comme nous 
sommes en Gascogne, nous fai-
sons nôtre la devise « Un pour 
tous et tous pour un » car notre 
objectif commun est d'être rete-
nu au classement du patrimoine 
de l’UNESCO.  

Vendredi 3 février 2023, Moirax 
a accueilli la seconde réunion 
des sites clunisiens du grand sud
-ouest, candidats au classement 
à l’UNESCO. 
Le comité local du site de Moi-
rax était réuni autour du maire 
Henri TANDONNET, de Philippe 
GALAN adjoint. Les représen-
tants de quatre sites proches, 
également candidats étaient 
aussi présents : Laplume repré-
senté par la maire Séverine COU-
DERT, Layrac avec Louis Pierre 
PEYRET conseiller municipal, 
Sérignac avec Ghislaine DU-
ROVRAY, adjointe au maire et  
Mouchan dans le Gers représen-
té par Christian TOUHÉ-
RUMEAU le maire et Christian 
SAUM-DECUNS, adjoint.  
Trois autres sites, se sont joints 
à la réunion par visioconfé-
rence : celui de Vazérac en Tarn 
et Garonne avec Sébastien 
DANEL conseiller municipal,  de 
Taussac dans l’Aveyron repré-
senté par René PAGÈS, prési-
dent de l’Association Icare et 
enfin de Carrenac dans le Lot 
représenté par Mme Anne Marie 
PECHEUR adjointe au maire. 
Etaient aussi présents, Jean-Luc 
MORENO, le représentant du 
tourisme de l’Agglo et Anthony 
CAUGNIEN, le représentant du 
département . 

adjoint. Ils ont, avec le maire et 
les adjoints, sélectionné les trois 
projets qui ont été proposés au 
conseil municipal. C’est l’entre-
prise MEFRAN-ALTRAD qui a été 
retenue. Pour une réalisation 
prévue d’ici l’été. 
Ce terrain multisports sera posé 
sur un enrobé goudronné réalisé 
par la société ESBTP. Les équipe-
ments seront installés par la so-
ciété MEFRAN ALTRAD. La com-
mune se chargera de tracer les 

Lors du dernier conseil munici-
pal du 21 mars 2023, le conseil a 
été unanime pour engager la 
construction du city park sur 
l’actuel terrain de basket situé 
sur le complexe sportif. 
Ce projet, promis par l’équipe 
municipale en mars 2020, et au-
quel les jeunes moiracais ont 
participé, va devenir réalité 
grâce au travail conduit par Sé-
bastien HAINFRAY conseiller 
municipal et Daniel MURIEL, 

terrains et de peindre les deux 
couloirs d’athlétisme.  
Les plus petits ne seront pas ou-
bliés avec l’installation de trois 
jeux, la cabane aux fées et deux 
jeux à ressort. 

Exemple d’un citypark 
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 Tranches de vie moiracaise  

Comme tous les ans à pareille 
époque, le guide Michelin se 
réunit pour décerner ses prix. 
2023 fait briller Moirax !  
Pour la seizième année consécu-
tive, Benjamin TOURSEL dé-
croche une étoile au prestigieux 
guide : belle récompense et sur-
tout belle longévité ! Toujours 
aussi passionné derrière ses 
fourneaux Benjamin, entouré 
d’Agathe son épouse et d’une 
belle équipe de professionnels, 
propose une cuisine gastrono-
mique qu’il a su adapter, au fil 
du temps, aux produits locaux 
en visant des prix accessibles. Ce 
savoir-faire lui permet d’offrir 

une belle carte, alors, si vous ne 
connaissez pas encore ses sa-
veurs, soyez sûrs que le chef 
étoilé de l’Auberge Le Prieuré 
sera heureux de vous les faire 
découvrir ! 
Belle surprise pour un autre 
moiracais, Michel DUSSAU, dont 
l’établissement Agenais La Table 
de Michel DUSSEAU, obtient une 
nouvelle fois un Bib gourmand. 
Ce prix, décerné par le célèbre 
guide rouge, récompense les 
tables proposant le meilleur rap-
port qualité/prix. Michel peut 
donc se satisfaire de la réorien-
tation qu’il a prise avec son 
épouse en 2020.  

Ces prix rares (deux sur l’Age-
nais dans chacune des catégo-
ries) sont, pour l’un comme 
pour l’autre, une belle récom-
pense et vont, sans aucun 
doute, les encourager à nous 
régaler encore ! 

Samedi 4 mars, Le Vignoble BUC-
QUET avait organisé une sympa-
thique journée.  
Au programme : visite, dégusta-
tion et repas autour d’un brase-
ro. Les convives ont pu déguster 
des grillades et de la charcuterie 
de porc noir gascon ainsi que 
d’excellents fromages et de suc-

culentes merveilles. Le tout 
agrémenté, bien évidemment, 
des vins rouge et rosé du vi-
gnoble moiracais.  
Le soleil également de la partie, 
a permis à tous de passer un 
agréable moment d’échanges 
sur la terrasse de la salle des as-
sociations.  

 

Le vendredi 24 mars, les enfants 
sont partis de l’école avec la 
classe 1 de Mme FAYOLLES tous 
déguisés en petit soleil confec-
tionné par leur soin.  
La classe 2 a suivi avec de jolis 
chapeaux de clowns ( classe de 
Mme THIZY et Mme BOULAY). 
Dans l’ordre ont défilé avec des 
déguisements libres :  
-la classe 3 de Mme FOURNIER 
des CP / CE1 
-la classe 4 de Mme FERRAND 
des CE1/CE2 
-enfin la classe 5 de Mme JOUY 
des CM1/CM2 . 
La pluie n’a pas découragé le 

cortège de faire un petit tour 
dans le village en faisant tinter 
clochettes, triangles et autres 
instruments. 
Le public était nombreux sur la 
place de l’église pour écouter les 
chansons préparées par les en-
fants.  
Une fois les interprétations ter-
minées, tout le monde est re-
tourné à l’école sous la surveil-
lance des ATSEM et du corps 
enseignant afin de profiter du 
goûter. Les parents avaient con-
fectionné des gâteaux, viennoi-
series et crêpes tandis que les  

maîtresses fournissaient les bois-
sons .  

La pluie n’arrête pas les 

carnavaliers 
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 La vie des associations  

05 53 47 59 55 

En ce 18 février, c’était l’heure 
du bilan 2022 et des projets 
d’animation 2023, pour l’associa-
tion Moirax Tourisme qui faisait 
son assemblée générale. 

La présidente, Irène RODIO-
NOFF, a tout d’abord remercié 
les correspondants de la presse 
pour leur contribution et leurs 
très bons articles dans leurs 
journaux respectifs. 

C’est pas moins de six cent dix 
huit mélomanes qui sont venus 
assister aux neuf concerts pro-
posés en 2022, dans l’église 
Notre Dame et, pour la première 
fois, dans la salle des fêtes. Les 
travaux d’amélioration de 
l’acoustique de cette dernière, 
effectués début 2021, permet-
tent maintenant d’y accueillir 
des artistes et d’apprécier plei-
nement leurs performances. 

La fête de la musique, nouveau-
té 2022 de Moirax Tourisme, a 
battu son plein le 18 juin. Malgré 
la température de 40°C en début 
de soirée, les musiciens, chan-
teurs et danseurs locaux ont 
animé cette fête qui sera recon-
duite sans faute cette année. 

Grâce à l’impulsion de Marie-
Claude BARBE et d’Irène RODIO-
NOFF, l’artiste peintre Véro-
nique LANGE a exposé ses 
œuvres dans l’église Notre 

Dame du mois de juillet à sep-
tembre, jusqu’aux journées du 
patrimoine. 

Sous le thème « Le patrimoine 
durable », ces journées étaient 
animées par Mariette SEMELIN, 
Jean-Paul CABIAC et son épouse 
Marithé. Ils présentaient le ré-
sultat de leurs recherches sur les 
boiseries de l’église Notre Dame. 
Ils ont conféré avec le public sur 
les stalles et les boiseries sculp-
tées du chœur de l’église de Moi-
rax et d’autres communes du 
département, réalisées par le 
sculpteur Jean TOURNIÉ. 

L’exposition photos du mois 
d’octobre a vu défiler deux cent 
quatre vingt personnes venues 
découvrir les quatre vingt dix 
photos sur le thème : « Contre-
jours Ombres ». Brigitte ZUGAJ, 
photographe professionnelle et 
habitante de Moirax, était l’invi-
tée d’honneur. 

Après ce bilan très positif, le tré-
sorier Pascal MAHIEU a détaillé 
les dépenses et les recettes de 
l’année. Le budget en hausse 
reste à l’équilibre malgré tout. 

M. le maire, Henri TANDONNET, 
a tenu à remercier l’association 
pour son animation qui contri-
bue au rayonnement culturel de 
la commune. 

Le conseil d’administration se 
renouvelle, avec la départ de 
Claude et Christian GARNERO, 
Patricia MONTEIL ; Christiane 
MAHIEU, Eveline GARCIA et Phi-
lippe RODIONOFF y font leur 
entrée. 

Côté projets, l’année 2023 sera 
dans la lignée de 2022, onze con-
certs sont déjà prévus au réper-
toire : classique baroque, chants 
corse, jazz, gospel, musique cel-
tique et chorales. 

Une nouveauté cette année, 
Martine MOREL, créatrice de 
peinture sur porcelaine, expose-
ra du 14 au 21 juillet à la salle des 
associations, avec deux autres 
artistes (peinture sur soie, 
émaux sur cuivre). 

Comme chaque année, auront 
lieu les journées européennes 
du patrimoine dont le thème 
sera « Patrimoine vivant », les 16 
et 17 septembre, et l’exposition 
photos dont le thème sera 
« L’heure bleue, l’heure dorée, 
iridescence » les 14 et 15 oc-
tobre. Vous pouvez d’ores et 
déjà penser à vos clichés, l’expo-
sition est ouverte à tout le 
monde. 

L’association Moirax Tourisme 
va créer un dépliant regroupant 
toutes les activités culturelles, 
artistiques et festives de Moirax 
pour l’année 2023 ainsi qu’un 
dépliant de présentation des 
onze concerts prévus. 

Pour clôturer l’assemblée géné-
rale, la présidente a convié la 
douzaine de participants au pot 
de l’amitié.  

Photo de groupe à l’issue de l ‘A.G. 
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Une belle fête pour cette St Patrick le samedi 18 
mars à 19h30, les premiers convives arrivaient avec 
des chapeaux verts, des pantalons orange, et 
quelques robes vertes réveillaient l’atmosphère. Pas 
moins de 170 personnes avaient réservé, pour un 
repas très alléchant qui a été servi par les membres 
de l’association Fêtes et Loisirs. La bière a coulé à 
flot, jusqu’à 4h du mat …heureusement que les 
membres de Fêtes et Loisirs sont des 

« increvables » !! On a même découvert de la bière 
malgache pendant la soirée, animée par Charly et 
Philippe nos DJ infatigables. Le Chef Serge était aux 
commandes de sa brigade toujours efficace pour 
mener à bien ce repas et le service aux convives. 
Pour le prochain rendez-vous, l’association met le 
cap sur des îles plus exotiques que l’Irlande. Alors, à 
vos calendriers pour déjà réserver votre repas des 
îles, le samedi 13 mai prochain. 

Klein d’Oeil s’est réuni pour son 
assemblée générale lundi 20 
mars. 
A la veille du printemps, les 
membres de l’association se 
sont retrouvés autour de la pré-
sidente Dominique RENSAC en 
la présence du maire pour tenir 
leur assemblée annuelle. 
Une fois l’année écoulée retra-
cée avec les bilans moral et fi-
nancier, le thème de l’exposi-
tion d’été a été dévoilé : « un 
brin décalé ». Les artistes moi-
racaises sont déjà à l’ouvrage 
dans l’espace qui leur est dédié 
au Prieuré, les lundis de 14h à 
18h.  

Pour clore cette réunion, les ad-
hérents ont partagé un moment 

convivial autour d’un verre de 
l’amitié. 

Un  

Allez boulègue  ! 
Un super Loto s’annonce same-
di 22 avril à la salle des fêtes à 
21h organisé et animé par l’APE, 
neuf parties, des  bons d’achat 
de 20€ à 200€.  
Pour 1€ le carton/10€ les 12 car-
tons, venez profiter de cette 
soirée. Une buvette est prévue 

sur place pour vous rafraîchir de 
vos émotions ou fêter vos gains ! 
 
L’APE vous donne également 
rendez-vous pour son marché de 
printemps qui se tiendra devant 
l’école  le vendredi 27 avril à par-
tir de 16h. 

Une partie des artistes 

Un accueil convivial 

Un bar très animé 
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 La vie des Associations  

L’assemblée générale, qui s’est 
tenue le mardi 31 janvier, a per-
mis à Pierre PEBERAY, le prési-
dent, de retracer l’année 2022. 
Assisté du trésorier de l’associa-
tion, il a tout d’abord fait le 
rapport moral évoquant les 
activités du Club des Deux 
Moulins : les petits lotos, les 
après-midi jeux de société, 
les rencontres où chacun 
peut faire un sketch ou ra-
conter des histoires, les sor-
ties (repas-concert à la-
ferme de Laffitte et repas 
gastronomique avec spec-
tacle humoristique de Jean-
Pierre DUPIN) sans oublier 
les goûters qui permettent 
de poursuivre les échanges. Il 
salue la présidente du club d’Au-
biac et remercie ceux qui aident 
à la bonne marche du club et qui 
font du co-voiturage : tout ceci 
facilite le lien social et permet 
aux adhérents de passer de 
bons moments, coupant ainsi la 

solitude. M. PEBERAY regrette 
que le nombre d’adhérents soit 
en baisse, passant de quarante-
huit en 2022 à trente aujour-
d’hui.  
Puis, c’est au tour du trésorier 
de rendre compte du bilan finan-
cier. Au travers des diverses acti-
vités, il notifie les recettes et les 
dépenses. C’est à ce moment-là 
que l’assemblée s’est quelque 
peu « enflammée » autour des 
dépenses liées à la rencontre 

avec les enfants de l’école. 
Frédérique DURAND, adjointe au 
maire en charge des associa-
tions, a alors suggéré des solu-
tions afin d’apaiser le débat. Elle 
a également pris la parole lors-
que le président a soulevé le 

point mentionné à l’ordre du 
jour : sa démission. Elle souligne 
que M. PEBERAY œuvre en tant 
que président depuis de nom-
breuses années et que l’âge est 
là, il est donc normal qu’il sou-
haite passer la main. Malgré cer-
taines voix qui se sont élevées 
contre sa présidence, jugée par-
fois trop personnelle, aucun can-
didat à l’horizon ! 
Ensuite, tout le monde s’est diri-
gé à La Cigale pour partager un 

repas concocté par Pascal 
le patron des lieux ; les ten-
sions se sont apaisées.  
L’après-midi s’est poursuivi 
dans la bonne humeur avec 
le loto. 
Avant celui-ci, le bureau a 
été renouvelé comme 
suit :  
Président (pour la dernière 
année a-t-il tenu à préci-
ser !) : Pierre PEBERAY  
Vice-présidente : Reine DU-
MAS 
Secrétaire général : Ber-

nard DESHAYES  
Secrétaire adjointe : Brigitte LA-
MOTHE 
Trésorier général : Gilles 
JOUBLES 
Trésorière adjointe : Jackie LA-
BARBE. 

Vous pourrez venir sans chaus-
sures de sport et en « habit du 
dimanche » ! 
Le dimanche 18 juin aura lieu un 
marathon de théâtre amateur. 
A l’invitation des « Diseurs du 
soir » de Moirax et à l’initiative 
du Théâtre Réseau Amateur et 
Compagnie du Lot et Garonne 
(TRAC47*), quinze à vingt 
troupes du département se pro-
duiront derrière le Prieuré à par-
tir de 11h et jusqu’à 17h. 

Il s’agira de présenter au public 
et aux autres amateurs de 
théâtre une courte intervention 
de dix à quinze minutes (extraits 
de pièces, lectures, poésies, 
sketches, clowns …), que 
chaque troupe participante se 
fera une joie de jouer et ce pour 
exprimer la diversité, l’étendue 
et la richesse de la vie culturelle 
du département. 

Chaque troupe pourra jouer 
deux fois, permettant ainsi la 
plus large audience. Ambiance 
conviviale et détendue assurée !  
Pour plus de renseignements : 
Michelle POSON, les « Diseurs 
du Soir », Tél 06 80 03 56 48 
* Le TRAC 47 est une fédération 
de troupes de théâtre amateurs 
du département reconnue Pôle 
Ressources par le département. 
Renseignements : Joël Roux, 
Tèl 05 53 49 39 50. 

Le président 

Les aînés devant La Cigale  
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 La parole aux élus  

Alors que nous venons en ce mois de mars d’arriver à mi-
mandat, notre équipe municipale a accueilli avec satis-
faction une information parue le 31 janvier dans la presse 
régionale. Moirax se classe, dans sa catégorie, au 3è  
rang  départemental des villes et villages où il fait bon 
vivre. Rajoutons à cela un prix d’encouragement obtenu 
en 2022  pour notre première participation aux villages 
fleuris du Lot et Garonne. Et nous espérons, d’ici la fin 
du mandat, la reconnaissance comme Site Patrimonial 
Remarquable et site clunisien UNESCO. 
Ces résultats acquis comme ceux espérés ne sont pas 
arrivés par hasard.  
Tout d’abord c’est un travail de longue haleine. En 40 
ans  H. TANDONNET qui n’a eu de cesse, avec des 
équipes différentes, d’avoir le même objectif : celui 
d’une commune active et heureuse. Ainsi, dans le man-
dat précédent, la prévention contre la délinquance avec  
des citoyens référents en 2019 et le relais d’information 
des aléas climatiques sur le site internet (alertes météo, 
infos sur le démarchage intempestif, travaux…).  
Puis le réaménagement du cœur de bourg achevé en 
2021 avait pour préoccupation l’amélioration de la sécuri-
té routière, la quiétude pour les habitants les com-
merces et les visiteurs du fait de l’absence de voitures. 
Depuis 2021, dans le parc du Prieuré les liens conviviaux 
se renforcent autour du jardin partagé qui va accueillir 
un dixième jardinier. L’arrivée de nouveaux commerces 
comme la reprise de certains, favorise le lien social entre 
moiracais.  
 
En 2023, le démarrage du chantier de la voie verte et  
les réflexions actuelles sur la traversée du village con-
courent aussi à cette mobilisation  pour mieux le vivre à 
Moirax.  
Ensuite, ces réussites ne seraient pas aussi nombreuses 
sans la mobilisation des habitants qu’ils habitent le 
bourg ou la périphérie. Pour parodier une célèbre cita-
tion JF Kennedy, « ne demandez pas ce que votre com-
mune peut faire pour vous mais ce que vous pouvez 
faire pour votre commune ». C’est ce qu’appliquent de-
puis des décennies nos associations et leurs bénévoles 
qui contribuent à la culture et aux loisirs. Les gens se 
rencontrent grâce aux nombreuses associations dont 
nous relatons régulièrement leur implication et grâce au 
centre culturel intergénérationnel.  
Notre souci d’élus reste de « faire plus avec peu de 
moyens ». Pour cela, plusieurs leviers pour y arriver : une 
gestion rigoureuse du budget qui facilite les investisse-
ments, la recherche, en constituant des dossiers solides 
d’aides publiques de l’État, des collectivités territoriales 
ou de l’Europe pour obtenir jusqu’à 80 % de subven-
tions ! Ajoutons le bénévolat des citoyennades qui, de-
puis 2017, permet des réalisations à moindre coût.  
En conclusion, l’art de vivre de notre village, ne tourne-
rait-il pas autour de « trois B » : être acteur de son Bon-
heur dans le Bien vivre et la Bienveillance ? 
 

Les élus de la majorité  municipale  

- Finances de la commune : 
Lors du conseil municipal du 21 mars, nous avons débat-
tu puis voté l’approbation du compte de gestion et du 
compte administratif. L’inflation a également touché 
notre collectivité sur le secteur de l’énergie, mais aussi 
sur les denrées alimentaires ainsi que par une augmen-
tation de la valeur du point d’indice de 3,5% sur les sa-
laires. Le transfert des compétences de l’agglo à la com-
mune sur le centre de loisirs, l’entretien des chemins de 
randonnée (+5000€) et des voies communales 
(+10000€) alourdissent la note. Heureusement que des 
compensations allègent cette situation de forte hausse 
des dépenses. Cependant, si nous tenons compte des 
subventions reçus et des travaux non réglés, le résultat 
de clôture du budget devrait se situer autour de 30000€. 
Cette somme est très faible pour investir en 2023. Le 
recours à un nouveau prêt-relais est nécessaire pour 
financer le programme d’investissement sur la voie verte 
et le city park. Il permettra de faire l’avance des subven-
tions attendues. Il faut rester prudent et poursuivre les 
efforts de gestion pour éviter un endettement plus 
lourd pour la commune.  
- Qui va payer plus pour la LGV ? 
La création d’une taxe spéciale d’équipement qui est en 
vigueur depuis le 1er janvier 2023 pour construire la fu-
ture LGV Bordeaux-Toulouse est injuste. 
Cette ponction de plus, qui sera au départ de 4 à 6 € 
sera prélevé sur le foncier des foyers pendant 40 ans 
sur 213 communes du Lot-et-Garonne qui sont situées à 
moins de 60 min par automobile d’une gare desservant 
la LGV. 
Nos élus, M Rousset, Mme Delga…veulent absolument 
cette nouvelle LGV à plus de 14 milliards. Cette réalisa-
tion est -elle raisonnable dans un contexte économique, 
où la dette de la France explose (3000 milliards €) avec 
un réseau ferré existant qui est dans un état pitoyable ? 
- Proposition de motion de notre groupe, pour être 
mise au vote par chaque commune de l’agglo pour la 
réhabilitation du barrage de Beauregard : 
· Sécuriser la ressource en eau pour le territoire et 
maintenir l’écosystème. 
· Construire une petite unité d’hydroélectricité qui pour-
rait alimenter plus de 3000 personnes. 
· Préserver la biodiversité (passe à poisson qui permette 
la remontée de la Garonne) 
· Permettre la traversée du fleuve pour les mobilités 
douces. 
- Un arbre, un enfant 
Des volontaires et des élus se sont mobilisés le 4 février 
pour que les 13 nouveaux nés en 2022 aient leur arbre 
planté le long du terrain de sport. Chaque végétal porte 
une étiquette avec son essence, le prénom de l’enfant et 
la date de plantation. Ainsi, les enfants pourront voir 
grandir chacun leur arbre. 
Poursuivre cette convivialité est aussi utile pour arborer 
notre commune. 
Prenez soin de vous et de vos proches.  

Vos élus : Barbiero Daniel et Chezal Stéphane 
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Vendredi 7 La Compagnie de Maryse rouvre. Vente fruits, légumes, viande bovine, volailles et fromages de produc-

teur Les mardis de 14h à 19h et vendredis de 11h à 19h. Point de vente au 17 chemin de Dourdé. 

Samedi 22 Loto de l'APE à 21h à la salle des fêtes. Nombreux bons d'achat et lots. Loto organisé et animé par l'APE. 

Buvette (salé/sucré) et parking à proximité. 

Jeudi 27 Traditionnel marché de printemps de l’APE devant l’école de 16h à 18h30. Vente de fleurs et plants, gourman-

dises et choses diverses : gourdes, boîtes à dents de lait, coloriages géants, porte-clés, etc.  

Bulletin version papier et numérique  www.moirax.com  

Directeur de publication : Henri TANDONNET  Comité de rédaction : Frédérique DURAND, Philippe GALAN, Pascal MA-
HIEU, Patricia MONTEIL. 

Périodicité trimestrielle : tirage à 540 exemplaires papier et expédié en format numérique PDF à 50 personnes. Le comi-
té de rédaction assure l’intégralité de la conception du bulletin municipal. La distribution est assurée par les élus de la 
majorité et les services techniques. 
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 AGENDA moiracais du printemps 2023 

Vendredi 2 et Samedi 3 Relais de Nuit Philippides, organisé par le 48ème Régiment de Transmission. Trail noc-

turne passant dans les alentours d'Agen. 54 km en solo, duo ou carré. Passage des coureurs à Moirax vers minuit - 1h.  

Samedi 10 Citoyennade de 8h30 à 12h. Rendez-vous dans le parc du Prieuré. Renseignements au 06 84 07 40 24  

Dimanche 11 Vide grenier–Parc du Prieuré de 9h à 18h, organisé par l’Association Fêtes et Loisirs  

Samedi 10 et Dimanche 11 Foire aux livres de 9h30 à 18h salle des Moines et au 1er étage du Prieuré  

Dimanche 18 Marathon de théâtre amateur. Organisé par Les Diseurs du Soir et le TRAC47. De 11h à 17h derrière le 

Prieuré. Renseignements : Michelle POSON, Les Diseurs du Soir au 06 80 03 56 48 

Mercredi 21 Gala de danse ANACROUSE AMAC. Salle des Fêtes à 18h. Danse classique et moderne. Participation libre 

Samedi 24 Fête de la musique à Moirax. Place de l’église en soirée de 19h à minuit  

Dimanche 25 Concert ARAËLLE, violon et voix : "SOUND AND SOULS", Celtic essence. Eglise de Moirax proposé par 

Moirax-Tourisme. Entrée 15 € Info et Réservations au 06 37 22 51 35  

Samedi 6 Citoyennade de 8h30  à 12h. Rendez-vous dans le parc du Prieuré. Renseignements au 06 84 07 40 24  

Vendredi 12 Soirée Quizz musical 20h30 à la salle des fêtes. Organisé par l’école de Moirax. Réservation obligatoire 

par E-mail : quizzmoirax@gmail.com Tarifs : adultes 5€ et enfants 3€. 

Samedi 13 Soirée des îles . Rendez-vous à la salle des fêtes à 19h30. Soirée festive. 

Samedi 27 Randonnée « Sur les pas de Cluny ». Rendez-vous parking du Prieuré à 8h45. Circuit des vestiges clunisiens 

de Moirax - 2km. Pique-nique tiré du sac le midi. Sur réservation : 06 04 19 93 85  ou 06.85.43.29.98. 

Samedi 1er Vernissage Exposition Klein d’Œil. Présentation des installations artistiques à 18h. Thème 2023 : « un brin 

décalé ». Exposition dans le village du 1er juillet au 17 septembre.  


